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2 25 
2 50

1 90

D’ANS à Berl.
Duffel-Vieux-Bieu. 8 75
Anvers.................. 8 75
Viivorde............... 8 25
Bruxelles ..... 8 25

— D’Ans à Louvain, 2 50.

D’ANS à Berl.
Capelle-Malderen. 8 50
Termonde............  9 »
Wetteren................ 10 50
Gand..................... 11 25
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7 »
7 50
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Ch.-a-B.
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5 25
6 »
6 50

D’Ans à Malines, 3 30. — OMNIBUS. Prix des places de Liège à Ans
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ALLEMAGNE-—Francfort 30 septembre.
On écrit des frontières delà Russie, 15 septembre •
«De fréquentes arrestations ont eu lieu dans ces derniers 

temps dans les provinces de Volhynie et de Podolie, et l’on 
compte plusieurs grands propriétaires parmi les personnes 
arrêtées. On assure même que ces arrestations s’étendent 
jusqu a Odessa, ou tout récemment, un négociant a été ar
rêté. II parait que ces personnes appartiennent à une secte 
secrete qui s est formée sous le nom de le Brave, et dont 
la tendance n est pas dangereuse pour le pouvoir. »

---------——____
ANGLETERRE- — Londres, 2 octobre.

JirbaSSad,e«UrS de vSuède’ de Prusse et.de France , ont 
travaille aujourd hui au bureau des affaires étrangères
~iAe<EcYALTA?iqU!.est .a!'rivé dimanche, à Falmouth a 

daS Inouv#j® de Lisbonne du 26 septembre. Les 
élections de la capitale sont terminées. Les ultra libéraux ont 
eu la majorité à Lisbonne, quoique dans les vilîages des en
virons les votes se soient portés sur les chartistes.

Il paraît qu il s est formé à Lisbonne un club miguéliste 
qui etend ses ramifications dans tout le pays. 5 
-.T1?.Morning-Chronicle, après avoir rapporté la dé
pêche télégraphique relative à Louis-Bonaparte, ajoute* 
«Ainsi se termine cette affaire presque sérieuse, mais véri
tablement folle. Louis Bonaparte cède au moment où la 
Suisse semble le plus déterminée à le soutenïTt lorsque 
en resistant, ce prince aurait certainement mis la France
ÄpTi P0Sltl°'n e,mbarrassantc. Nous félicitons la Suisse 
J debarrassée du prince Lôuis et de sa cause. L’inten-
îiSütA01 des Fraa<??ls’ P°«r se laver de tout reproche dïl- 
1 béralite qui pourrait lui être adressé pour avoir persécuté 
«n Bonaparte, est d envoyer chercher à Ste-Hélène les restes 

u veritable Bonaparte et de les faire ensevelir sous la co
lonne Vendôme à Paris. Il est remarquable que pendant que 
Louis Bonaparte s occupe d’intrigues et de menées pobti- 

Charleb fi's de Lucien, coSÂ 
faiS ïn ÂflU enVf0ie d Amérique les découvertes qu’il a 
honorahlp Lml'T,? 0 ^ Sotl noin a obtenu une mention 
îrê couranï » Ce de ce corps savanti du 24 sep tern-

-------- -=^5>m®mx=z==*-------

1(2 lieues) parc, en 4 h. S0 m. ; d’Ans à Gand, 144,74)0 m., (52 lieues) parc, en 5 h. 40 m 1

JFtuHletm,
VILLEBOIS EE-CONTUEB VNDIER.

hollandaise d* Naarden
muite dont elle n’ava b tout-à-coup Parun bruit et un tu-
''fl.Dansune r^ êtrni.p L5 d exempte depuis un temps imtnémo- 
portes ouvertes et fermée’« iwT"»e„porMu milieu du fracas de vingt 
u,nemultitude de femmes et d’enfant* de? cl.ameurs Poussées par
sieurs groupes de mTr ri« e( a! h ’ tdu va-et-vient précipité de plu- 
jambes devant une^scôuade te J« “rSd$S ’u," homme fuyait à force de
««homme et ies maiéd cUnn« -poUce' Si la course raPide (|e
montré au mr.!„ , . ctIons dont *• était poursuivi n’avaient nas dé-
^«ngecôsmm?S1 devfairemauvais coup, son
indiqué qu’ii en éla{t h ; en' ' c itpa b! 1 Ia 11 encore eussent suffisamment

jiséfquelqu^chose àbfnkii'6t ,a t,eni,e du bandit le mieux caracté- 
‘nrier de satandwi/«/ unJoIenr de Grande route eL d’un aven- 
PMrimoine. Tel était Â,lnn0,>!-SeV,><îssédant une éPée pour tout 
jnestre en tête loufl«™S® a|,rÈS 1Jequel s’essoufflaient, bourg- 
*0ngtemps sans l’a ie nL? * .municipaux de Narden. Ils eussent couru
«ries gens alarmés nui l’àr^neÙ été,rfardé’ de minute en minute , 
tant le cri . J: es 9UI1 arrêtaient au détour de chaque rue en réné-«h.» Zïf *Âÿa»du comme un tocsin d’un bout dePfa 
Paient mettre la .0,lses enfin par un embarras de charrette ils al- 
par "ne sorte d’énch'amémem P«°iC’ •ÓrSqu’elleleur **appa touM-coup 
é'feclion. L’avenmîfer avaô e’„ ?"i qufce 1>erâom,e Pût dir« daus quelle 
’acP.nrte d'une mabon don? t. h!i ? >r elladresse de s’éclipser par
PjsWs^eSfrolltabntU'lrenrtie C,e]la ^unfcipjmx^é-

^°yant arrivep^HoV18^ j^a jusqu’à l’extrémité du port le fupitif 
paneer dans unëneme°UVK UX Pe,'SéCUtei,r8’ prit le parli hasardeux 
Relier de ch a r nenteri h!,? n116 ol!v.erle Sl,r sa route, au milieu d’un 
?enÇa par en fer.»2 ‘ I t d"d ainsi dans un asile inconnu , il com- 
h^'ne dans la forœ d^ïCp la,rrle ’ Ct U Se trouv.a seul avec un

-Siêf4 du ou que,que soldat cosa:
état nn sac^de'mifr’linfrfnîîT111® aa nouveau-venu,en achevant de fer- 

’ Puis, comme la rÂTr? du<Ip e.' d.avait réuni plusièurs outils de son 
a„ Je vöus d ™'aréP°nse se faisait attendre : 
ss^ssin j mande> reprit-il durement, si vous êtes un fripon ou un

11 mi m l’autre, répartit l’aventurier, heureux de pouvoir satis-

étaient les plus ardens colporteurs dans les rangs de la garde 
nationale de la pétition sur la réforme électorale.

TT , . (Journal des Débats.)
Une grande quantité de caractères d’imprimerie, de pa

piers et autres pièces de conviction relatives à l’arrestation 
de la veuve Pépin, ont été déposées ce matin au parquet du 
procureur du roi.

— Les classes pauvres de la capitale sont mécontentes. Le 
pain qui se paie onze sous, au plus douze sous en temps or
dinaire, est en ce moment au prix de quatorze sous et demi, 
et celte augmentation est, pour les familles nombreuses 
d ouvriers, très-pénible à supporter. On devait même por
ter la taxe a quinze sous, mais on a craint que les réclama- 

« n* ne I)!’lssen*;caractère sérieux. Le bruit court que ce 
chime, neanmoins, sera celui de la taxe prochaine.

— On écrit de Zurich, le 29 septembre :
«Le bruit a couru dans toute la Suisse que M. de Monte

bello était parti pour Paris. Cette nouvelle est dénuée de 
fondement. II s’agissait de M. de Montigny qui n’est pas 
parü pour Paris, mais pour Strasbourg, afin de faire con
naître au gouvernement français, par le télégraphe, la lettre 
du prince Napoléon, et recevoir des ordres à ce sujet. On 
pense que M. de Montigny sera de retour le 30 au soir: en 
sorte que M. de Montebello aura une réponse de son gou
vernement avant l’ouverture de la diète.

La grande question qui domine celle de la diète, est de sa
voir si le gouvernement français se contentera du simple dé- 
part du prince. Tous les ambassadeurs attendent avec impa
tience M. de Montigny. *

Hier au soir, le prince Napoléon-Louis est venu à Zurich 
et est descendu à l’Hôtel de l’Épée. II est parti aujourd’hui 
de grand matin pour retourner à Arenenberg. Au moment 
de son départ, une grande foule entourait l’hôtel. Il n’y avait 
qu un cri dans cette foule pour l’engager à ne pas partir te 
peuple est en effet mécontent de ce départ; il tenait à hon
neur de faire respecter, dans sa personne, l’indépendance de 
la puisse. Mais les gens les plus prudens qui sentent tous les 
malheurs qui pouvaient résulter pour la Suisse de la prolon
gation de son séjour dans ce pays applaudissent à sa résolu
tion et lui en savent gré.

Le prince, qui parait être 'venu à Zurich pour ses affaires 
particulières, a dit à plusieurs personnes que son intention 
n était pas de partir avant trois semaines ou un mois, temüs 
nécessaire pour mettre ordre à ses affaires.

PS. Je m’empresse de vous apprendre que le conseil de 
guerrea^été^convoqué par le vorort, à meerne, pour le 1er.

faire)au désir de son hôle, sans décliner son nom. Jesuisunrentilhorarae 
français, poursuivi pour une affaire d’hopneur'

La fiére précision de ces paroles fit plaisir à l’ouvrier 
me rte h<eare’ dK à riaconnu ! Gentilhomme, français et hom-
mesdservices.J PSS beS°'n d e" SaV°ir davantaGe pour vous offrir

nant chez vZ^u?Zz ^ ^ n°b'eSse aussi étou-
Que puis-je donc faire pour V0Us ? reprit ]’artisan ]acon;olle .

vous! p1aitSSeZ pressé’ Je le suis nioi-même ; ainsi dépêchons, s’iî

rieAnla!SaVOirré2liCh' u" ‘nstant ’ l’étranger déclara qu’il croyait n’avoir 
"enAe. “‘eux à faire que de quitter le pays le plus tôt possible et pria
son hôte de lui en faciliter les moyens. p ' p a

Et quelle route voudriez-vous prendre? 
n '*5*” ce^e d’Amsterdam, si cela se pouvait.

miTrScA11 ‘ C'fSt votre étoile qui vous 3conduit chez moi. Je m’embar
que précisément pour Amsterdam dans une demi-heure: ainsi nous al-
ÎZviPennepansS.emble’ à ™°in3 toutefois que le par mer ne vous

—Au contraire.
-Eh bien, une galiote nous attend au Môle, prête à lever l’ancre 

N avez-vous rien à taire ou à prendre dans la ville?
È‘en î.Ie su‘s comme le philosophe, j’emporte tout avec moi.

—üt moi aussi.
L artisan jeta sur son épaule son sac de cuir, et fit signe au gentil

homme de le suivre; mais ce dernier l’arrêta sur la porte • 6
— Un moment, je vous prie. Bien que je sois étranger à Naarden 

comme je viens d’y attirer l’attention générale , le premier pas ant 
peut me reconnaître à mes habits et remettre la police à mes trousse? 
Tenez ml™, m,® c,ostun:le,est assPz singulier... Vous avez raison, 
n’y verea plus rkn.VeSte 6 m°n chaI,eauijoiGiiez-y mon sac, et le diable

îyavesjisseinenl fut l’affaire d'une minute; mais quand l’étranger vit 
une autre6 veste*?11 sonSrand habit à la française, au lieu d’aller chfrcher

me menace^tm voif/n^Tiri'1^' V°US a!lez attirer sur vous le danger qui
me menace, on vous prendra pour moi, et on vous arrêtera
Ponel7l r«r l T°Uti.Sn0r0qileje à Narden si quelqu’un 
{■testant ’J® " aurai qu un mot à dire pour être relâché à

le ÄÄ“ Pr°n0nCéS CeS m0tS fit reCUler de SUrpri3e 

Pie7s°à lateTe.êteS'V0US? deraanda L“ à Artisan, en le considérant des 

sourire^6 BadS’ appl'en^ «barpentier, répondit celui-ci avec un léger

rive?nlüsXvbe',dU MWe> ’’«rangermarchantdevantpour 
p s vite, et 1 autre le Suivant à distance de peur de Te cônipro>

octobre, en même temps que la diète. Selon la décision de
cette assemblée, le conseil de guerre nommera le général en 
chef, l’état-major et prendra tontes les dispositions mili
taires que suggéreront les circonstances. (Commerce.)

— On écrit de Bex, le 29 septembre:
A la nouvelle des démonstrations militaires, officiellement 

annoncées d’ailleurs par un ordre du jour du général 
Aymar aux troupes de la garnison de Lyon , le conseil d’état 
de Genève a ordonné hier la prompte mise sur pied du dou
ble contingent, et pourvu à la sûreté de la place par diverses 
mesures de défense. Les remparts de la ville du côté de la 
France ont (été garnis de pièces de gros calibre ; on tra
vaille à élever des ouvrages sur la frontière du canton, à peu 
près en face de la ville de Ferney,

Le conseil d’état de Genève a fait afficher hier la proclama- 
mation suivante:

« Les syndics et les conseillers d’él at informent leurs conci
toyens que des renseignemens positifs leur ont fait connaître 
qu une division de troupes françaises a reçu ordre de se met- 
tre en marche pour se rapprocher de la frontière de la confé
dération. Quoique ce rassemblement soit représenté comme 
n étant pas un commencement d'hostilité, le conseil d’état 
a jugé néanmoins qu’il était de son devoir de prendre sans 
délai les mesures de prudences que dictent les circonstances. 
Comptant sur le patriotisme de la milice et^le tous les Gêne- 
vois, il les invite à concourir avec calme et fermeté à l’exécu
tion de ces mesures; dont la régulière observation peut 
seule assurer le résultat. C’est ainsique le canton de Genève 
se confiant dans la protection divine , et soutenant sans les 
compromettre, les graves intérêts de la patrie, doit atten
dre les décisions que prendra la confédération.

« De la part des syndics et conseil d’état,
« Genève, le 28 septembre 1838,

Signé, Dérochés, secrétaire d'état.
— M. Alexandre Dumas est arrivé cetle nuit à Paris, de 

retour de son voyage de Francfort.
En passant hier soir àTroyes, M. Dumas, qui avait fait re

tenir le coupé de la diligence Arnould, ne put l’obtenir de 
I administration, parce qu’il avait été arrhé par d’autres II y 
eut une scène tragi-comique dans laquelle M. Dumas après 
avoir fait constater et reconnaître ses droits, a pris la uoste 
aux frais de qui de droit. 1

— Il y a quelques jours, le général Bazaine rencontra 
un de ses amis, M. le comte de F..., dans le jardin des Tui
leries. M. de F... lui dit qu’il s’étonnait de ne l’avoir pas vu 
depuis longtemps : Eh bien répondit le général, venez di-

mettre. Comme le premier l’avait prévu, l’habit du second attira l’atlen- 
tion dun offimer de police et d’un groupe de municipaux; mais il ne ieui 
eu pas plutôt adressé la parole, qu’ils s’éloignèrent aveo respect en bal
butiant mille excuse*.. 1

Quelques minutes après, les deux voyageurs étaient en sûreté et la 
gahole qu ils montaient, avec une vingtaine de compagnon de vovaee
hri{eadeàs!id?oueesPar Un coucherde soleil orageux, sous une violente

Pendant qu’ils voguent sans accident, hâtons-nous de faire connaître 
aux lecteurs le gentilhomnae aventurier dont ils sont peut-être impatiens 
de savoir le nom etl histoire. Ce gentilhomme n’était autre nue l’intré
pide marin breton, célèbre à cette époque sous le nom de Villebois-le- 
Contrebandier. Avant de recevoir sur les mers du Nord ce sobriquet 
mjuneux, d avait mérité dans sa patrie le glorieux surnom de Jcan- 
ffil de ‘fT? marchande, par ses courageuses et brillantes ex
péditions dans toutes les parties du monde, La ruine seule de sa fortune 
et l impossibilité de soutenir son’nora avec honneur l’avaient fait descen- 
d''.edu«0™na1eroe à la contrebande. Il y avait deux ans qu’il exerçait ce 
liste et périlleux métier, à la barbe de la ferme française et de toutes 
itStzd04ineS .®ur°Péennes » lorsque sa destinée le poussa vers la Hollande, 
Jeté, à la suited un naufrage, sur les cotes du Zuiderzée, dans la pi
teuse situation qu on a pu se figurer par la description de son extérieur 
deux grandes consolations étaient venues en même temps relever son 
courage. La première était la lettre suivante, datée de La Haye auTl 
avait reçue peu de jours après son arrivée à Amsterdam. d
i„ ‘ M°'lsieur> J apprends qu’un revers irréparable vous retient en Hol
lande. Arrivant moi-même dans ce pays dans le dessein d’y chercher des 
hommes de votre mérite, et d’y compléter mon éducation maritime et 
commerciale, je vous prie de m’attendre à Amsterdam, où je vous
im'triaRp ÜI!» quinze jours, et où vous voudrez bien accepter, j’espère, 
un grade de capitaine dG vaissfiau dans ma marine.

r„flnn , , .. «Pitre 1er. (1), empereur de Russie. »
Jasec°nde consolation de Villebois lui était venue de l’amour, cette 

SSan? F » 6''aJnde encore que celle des empereurs. La fille 
faU2!2’a?OCiant de Naarden, à laquelle il avait eu le bonheur de sauver 
i«rUpdanSUI?e excilrs‘°n sur le Zuiderzée, avait apprécié les qualités 
a™!?™ n°iœa[\du Gentilhomme breton cachait sous sa rude
il r f à 1S éta î aissé courl‘ser par lui, en tout bien et tout honneur, 
tl taut dire que le contrebandier était aussi remarquable par la violence 
de ses passions que par la supériorité de son courage, n’ayant pas eu 
le temps ou la patience de filer des intrigues galantes, sept fois déjà ,

(1) C’est à tort et par corruption qu’on a converti en France ce véri
table nom du premier des czars, en celui de Pierre, ainsi qu’on a fait 
pour tant de grands hommes étrangers. La Russie n’a jamais connu 
d autre nom à son empereur, et lui même n’a jamais eu d’autre siena- 
ture que Pitre 1er. (Histoire de Russie , par M. Selioppin, faisant par. 

tf 2 r1UiN1VEIls pittoresque pubiié chez Finnin Didot. Tome premiap
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manche à onze heures, à l’église de l’Assomption , vous me 
«verrez.

M. de F... se rendit à l’heure dite à l’Assomption. Le por
tail était tendu de noir, la cour était remplie de voitures de 
deuil, un corbillard empanaché et orné d’écussons armo
ries venant d'apporter un cercueil : Qui est donc mort? de
manda M. de F... à un sergent de ville.—C’est un général 
russe... —Et comment le nommez vous?—Le général Ba
zaine ! 11 heures sonnèrent en ce moment à l’église de l’As
somption. (Europe.)

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Nous lisons dans la Sentinelle , sousla date de Bayon

ne, le 29 :
Avant-hier, il est parti de Bayonne un convoi de trois 

millions de réaux pour Saint-Sébastien. Cet argent sera 
dirigé ensuite , par Santander, sur l’armée d’Espartero. Un 
antre convoi pour l’armée du centre passer« par Oloron. Au 
moment où les charrettes allaient partir , on a reçu 100 
mille francs par la diligence. Cet argent est la suite des 
avances de l’emprunt des 50 millions fait .par la maison 
Rothschild.

BELGIQUE — Bruxelles, le /{ octobre.
Une plainte vient d’être déposée au parquet par le sieur 

Carnoli pour diverses attaques dirigées contre lui par le Mé- 
j PHiSTOPHÉLÈs. Il a versé le moutantde la caution que sa qua

lité d’étranger l’astreint à donner._____
Bruxelles, le 4 octobre (5 Iietires.V — La bourse est comme celle de 

la veille, avec peu d’affaires. Fonds de Fêtai dette active 2 1(2 p. c. 54 
1|2 A.,5 p. c. 101 5|4, 4 p. c. 9I-5{4 A. Ions très ferme, 3 p. c. 73 
3,4 P. Société Générale litres en nom (I, S28 P., certificats au porteur 
émission de Paris 1750;-Société dé'Mutualilé 11G5 (110 1|2) P.; Aclions- 
Réunies 1000 (IU0) P.; Canal de la Sambre à l’Oise 1130 (113) P.; Sars- 
loncbamps 1900 (190) A.; Société Nationale 1253 (125 1 [2) A.; Chemin 
de fer : Sambrc-etMeusc-88 (440) A. Cologne .905 P.; Caisse de Valen
ciennes 980 p.

Les opérations en actif espagnol ont été très limitées, on comptaitsur 
une hausse à Paris, par l’impulsion de Londres, mais la cote vienLsans 
variation. Le courrier de Londresm’cst pas encore arrivé , de. sorte que 
l’on ignore si la faveur s’est soutenue à la bourse de mardi. On cote 17 
Ij2 p., à 177| 1G il y avait preneurs au comptant.

On dit que la demande do mise en liberté sous caution , formée par 
M. Ries. a été rejetée. Plusieurs témoins ont été entendus par M. le juge 
d’instr ction , d’antres sont cités-pour demain. 6n rapporte encore que 
W. Il es est dans l’intention de faire connaître par quel moyen il a été 
mis en possession de la dépêche télégraphique et à quelle .personne elle 
a le plus profité.

Mnuer-S) de ux heures 3|4. — Par voie télégraphique. Ardoin 17 3(8 
7|1G 1(2 p. 7[16 A.; banque de lTnduslrio£®}4 A.

LIÈGE , LE 5 OCTOBRE.

ENCORE DU Ï'ÀIN, DE LA. VIANDE ET DE LA IIOUÏLLE-
I Parlons d’abord des grains.

Le premier effet de toute loi prohibitive est de faire haus
ser, à l'intérieur’, le prix des produits similaires dont l’im
portation est-interdite. Tel est également le but que, dans 
la plupart des cas , le législateur se propose d’atteindre , 
quoique, pour donner le change sur ses intentions, et pour 

f-îes colorer d’une apparence d’équité, il ait toujours grand 
soin de dire qu'il n’agit ainsi que pour favoriser le dévelop- 
npmi do commerce et de l’industrie du pays. C’est ainsi que, 
dans la discussion de la loi sur les céréales, on a invoqué 
l’intérêt de l'agriculture, menacée, disait-on, d’une déca
dence prochaine, si on n’adoptait an pins tôt un tarif plus 
élevé que celui que grevait auparavant l’importation des 
grains étrangers. La chambre et le sénat, composés en 

..grande.partie de propriétaires fonciers, se sont (rès-faci— 
ment rendus à cet argument, et la loi, qui fait l'objet de nos 

: réclamations, a-été votée en une seule séance !
Qu’est—il arrivé .^Pendant trois à quatre années successives

depuis dix ans, il avait essayé de se marier , sans pouvoir en venir 
à bout.

Scs passions volcaniques avaient en vain fait explosion sur tous les 
degrés d i méridien; il avait manqué des Françaises, des Anglaises et des 
Italiennes.

L’Allemagne étaitsa dernière ressource, et pendant quelques jours, 
en effet, toutscmbta lui promettre que ses longues espérances allaient 
être enfin comblées, à Amsterdam, par la jeune hollandaise de Naarden. 
Malheureusement son bonheur ne dépendait pas seulement de celle à qui 

j il avait sauvé la vie, elle avait une famille dont la-reconnaissance-ne put 
faire taire la cupidité. On demanda au prétendant ce qu’il possédait, 
indépendamment de son nom et de sa renommée.Or, sa fortune, pour 
le moment se bornait à la lettre du czar, citée plus haut; il la montra 
avec un juste orgueil, et elle ne laissa pas que de produire un bon effet. 
Mais encore désira-t-on attendre l’exécution drs promesses impériales. 
Malgré son impatience, Villebois dut subir cette nouvelle épreuve et la 
fatalité voulut qu’elle tournât contre lui. Beux semaines se passèrent, 
sans qu’on entendit parler du royal prometteur; une autre semaine sui
vit, cl point de czar. Le terme fixé par la lettre était passé depuis dix 
jours; il n’en fallut pas d’avantage pour ôter toute confiance au négo
ciant timoré.

• Il s’imagina (comme toutes les apparences l’annonçaient) que le futur 
capitaine de vaisseau était un intrigant, la lettre impériale une invention, 
et lui même une dupe. Un beau matin donc il se rembarqua pour Naar
den avee sa fille, sans prévenir Villebois. On conçoit la fureur de celui- 
ci à celle nouvelle. Il se précipite sur les traces des fugitifs, tombe en
tre eux comme une bombe prête à éclater, et finit, en effet par éclater 
si violemment , que, décidé ù posséder envers et contre tons celle qu’ii 
aime, il la saisit, comme il eût faitd’une prise â la face de sa famille en
tière, et l’arracha de vive force à la maison paternelle. Ce fut alors qu’il 
eut à soutenir contre la police et les habitans de Naardsnlc combat dont 
nous avons écrit la fin. Il osa défendre sa proie contre toute la villeet ne 
lâcha que de peur de lui faire partager ses périls,après avoir laissé tou
tefois sur le champ de bataille cinq ou six muuicipauxel autant de bour
geois , plus ou morns payés pour apprécier la vigueur de son bras. On 
sail le reste et on |«nit retourner sur lagalliole.

Pendant une demi heure, la navigation fut heureuse,quoique difficile; 
mais à peine le soleil fut-il disparu que le vent s’éleva avec force, etque- 
le tonnerre se joignant à l’ouragan, une véritable tempête éclata sur le 
Zuiderzée.JLe trouble et l’agitation des passagers furent bientôt, ainsi 
qu’il arrive toujours, en rapport parfait avec le désordre des élémens; 
et,. le péril devenant de minute en minute plus manifeste, l’effroi des 
voyageurs se compliqua insensiblement au désespoir de l’équipage. Tout 
le monde était debout sur le pont, se regardant en silence, où s'accro
chant avec des cris terribles aux cables et aux manoeuvres. Deux hommes 
seuls conservaient leur sang-froid au milieu de la consternation géné
rale. C'étaient Villebois et l'ouvrier qui l’accompagnait. L’un se tenait 
tranquillementassis sur le bastingage dci’arrière, etl’autre était en face, 
immobileres liras croisés sur la poitrine. Tous deux regardaient atten
tivement le pilole-timonnicr qui maniait la barre ; mais le premier sem
blait surtout épier son courage et le second son liabilleté.

•la récolte a été très-abondante, et les blés se sont mainte
nus à un prix raisonnable. Mais il n’en a pas été de même 
cette année. Les grains ont manqué dans quelques pays, la 
récolte, chez nous, a trompé les espérances de nos agricul
teurs , et les grains se sont élevés à un taux si excessif qu’il 
excite les plaintes de tous. Use pouvait en être autrement, 
sous le régime d’une loi qui ne permet point, pour rétablir 
l’équilibre, de faire venir le blé des pays où la récolte a été 
meilleure que chez nous. Mais nous le demandons à tous les 
hommes impartiaux-’, cela serait-il arrivé, si, du moment où 
le renchérissement a commencé, nos frontières eussent été 
ouvertes à l’importation des grains étrangers? La concur
rence n’aurait-elle pas maintenu le blé à on taux avantageux 
pour le peuple, et n’aurait-elle pas prévenu la cherté dont 
nous sommes aujourd'hui les témoins? Le Nord ne nous au
rait-il pas envoyé ses cargaisons de blé, et nos greniers n’au- 
raient-ils pas été mieux pourvus qu’il.s .ne Je sont maintenant?
La réponse ne peut être douteuse. Le mal git donc évidem
ment dans la loi qui ,défend à l’étranger de venir nous ap
porter les produits de son sol.

Mais vous vous trompez, dit-on; vous tombez dans une 
grave erreur , depuis plus d'un mois l’entrée des grains est 
entièrement libre; car ie prix du blé a dépassé la limite fixée 
par laloiàrintroductiondesgrainslétrangers. De plus, comme 
le prix moyen s’élève déjà aujourd'hui, sur les marchés régu
lateurs, à 25 fr. l’hectolitre de froment, la prohibition à la 
sortie de cette denrée a étéégalement prononcée, en confor- 
mité des dispositions de cette même loi.

Relevons ces assertions. L’entrée des grains est aujour
d’hui libre ! Mais en supposant qu’elle le soit, à quelle condi
tion restera-t-elle libre? A condition que le prix moyen des 
grains se maintienne au-dessus de 15 5 20 francs l'hectolitre. 
Mais ce prix n’est-il pas déjà beaucoup trop élevé, et fallait- 
il attendre qu’il fût venu jusques-là, pour lever la prohibi
tion. l’entrée des grains est libre 1 Cette objection n’est pas 
loyale. En lisant ces mots, qui ne croirait que toute espèce de 
grain, le froment comme le blé, est aujourd’hui librement 
admis.! Et cependant il n en est rien. Lefromenl est libre, 
oui ; mais leseîglene l’est pas. En effet, pour que le seigle le 
soit, il faut qu’il se vende, sur un des marchés régulateurs 
du royaume , 15 à 17 francs l’hectolitre. Or, il n’a pas encore 
atteint ce taux , qui est le plus élevé auquel il soit jamais par
venu. La semaine dernière, il se vendait, prix moyen, sur 
le marché de Louvain, 13 francs 30 centimes l’heetolitre. 
C’est donc précisément l’espèce de blé quhformelaprincipale ’ 
nourriture du peuple, qui reste-frappée de prohibition à l’en
trée ; car personne n’ignore que le pain que consomme la 
classe ouvrière, se compose de deux tiers de seigle. Dans 
quelques provinces même, entre autres dans le Limbourg et 
le Luxembourg, il se compose de seigle pur.

Mais les grains, en général, seraient momencanëmem 
libres de tout droit, que celte exemption ne profiterait guè- 
res auxclasses pauvres. Le négociant, qui ne demande pas 
mieux que de pourvoir aux besoins du pays, n’ose pas don
ner d’ordre d’achats à l’étranger ; car si les grains étrangers 
arrivent en Belgique lorsque les marchés régulateurs four- -i 
nissent un chiffre au-dessous de 20 francs, il est obligé de 
les déposer en entrepôt, ou de les déclarer en consomma
tion, et si une baisse survient, il peut garder sa marchan
dise pendant-des années, avant de pouvoir faire cette décla
ration en consommation, sans paiement de droit. Ilarrive de 
cette manière, ainsi que l’a très-bien fait observer le Jour
nal R’Anvers, que le négocian t et le consommateur se trou
vent au dépourvu.

On invoque, pour atténuer les effets du mal, la défense 
d’exportation ; on dit : Le prix moyen ayant dépassé 24 frs., 
la prohibition à la sortie est prononcée. C’est fort bien. 
Mais remarquez l’inconséquence ! L’exportation du froment 
en nature est interdite-, et celle de la farine, aussi bien de 
froment que de seigle, est toujours autorisée et ne peut être 
défendue! Ainsique gagnera-t-on à celte ridicule prohibition? ;

Tout A coup, ce dernier aveuglé par une vague affreuse, et presque 
renversé sur le tillac, perd en même temps, tout Hollandais qu’il soit, 
sa force de cœur et sa présence d’esprit. Ne sachant plus où estsa barre, 
ignorant où il est lui-même.

—A Dieu va ! nous sommes perdus! s’écrie-t-il en tombant à genoux, 
et en levant les deux mains vers le ciel, comme vers la seule puissance 
capable d’arradher la galiote au naufrage.

A ce cri désespérant pris pour un signal de mort, chacun répond par 
un sanglot d’agonie et, Villebois seul, dominant ces clameurs plaintives 
de sa voix tonnante, s’avance d’un pas ferme vers le pilote, et lui crie, 
en achevant de le renverser du pied.

— Ya dire ton rosaire', capucin, et laisse-moi gouverner ton navire.
Aussitôt il prend la barre à deux mains, commande une manœuvre 

décisive aux matelots raffermis par son exemple, dirige la .galiote, avec 
une précision merveilleuse , entre les montagnes d’eau qui la menaçait 
et les raffales dont efie est assaillie, gagne ainsi un golfe abrité du 
vent, où la navigation redevient facile; et rendant alors le gouvernail 
au timonnier stupéfait, retourne à sa place sur le bastingage, sans prê
ter seulement l’oreille aux peureuxrassurés qui le comblent d’actions de 
grâces.

Un-homme seul paraît mériter son attention,; c’est l’artisan qui ne l’a 
pas quitté des yeux pendant son admirable manœuvre, et qui s’approche 
alors en lui tendant la main :

— Mon brave, lui dit-il d’un ton de camarade qui a su apprécier 
son courage, je ne vous aurais pas cru si intrépide que vous l’êtes; 
je suis plus heureux que jamais de vous avoir été utile, et si mon 
léger service mérite quelque récompense, je vous prie de me dire qui 
vous êtes.

— Un marin, comme vous avez pu le voir,
— Oui, et un marin à la façon de Jean-Bart.
— C’est ce qu’on m’a dit quelquefois.
— Mais votre nom?
— Mon nom? il me porte malheur, et je voudrais le changer pour un 

autre.... Cependant, puisque vous tenez à le savoir, on m’appelle Ville- 
bois-le-ContrebandieT.

— Villebois ! s’écria l’ouvrier en reculant de surprise.
— Cela vous étonne?
— Comment! c’est vous qui êtes Villebois, mon ami?
— Est-ce que vous me connaissez?
— De réputation... seulement... quoique j’aie eu récemment avec vous 

certaine relation. ..
— 3e ne vous comprends pas.
— N’avez-vous pas reçu, il y a près d’un mois, une lettre de l’em

pereur de Russie , par laquelle il vous donnait rendez-vous à Ams
terdam ?

— Comment savez-vous cela, morbleu ! Êtes-vous le secrétaire du 
czar?.....

— Mais.... je lui tiens d’assez près.
— Vraiment! Eh bien, dites lui, de ma part, quand vous le verrez 

qu’il est un.... (Le mot qu’ajouta Villebois n’est dans aucune édition du 
I dictionnaire de i’Acadéuue.)

On se tromperait étrangement si l’on croyait que nous dé
sapprouvions, pour cela j la disposition de notre tarif qui 
permet la libre exportation de la farine; non; mais que l’on 
reste du moins conséquent dans ses actes, et si l’on autorise 
celte libre exportation, qu’on autorise, d’un autre côté, la 
libre importation des grains étrangers. En agissant diffé
remment, on commet une absurdité palpable, une faute qui 
ne saurait être excusée.

Arrivons maintenant au bétail.
L’Indépendant déclare qu’il est loin d’être partisan de la 

loi sur cette matière, et qu’il appuyeràit volontiers une mo
dification qui diminuerait les droits dont le bétail est grevé. 
Mais enfin, dit-il, il ne faut pas se faire illusion sur l'in
fluence de cette loi. On sait que la fraude est intervenue et 
à rétabli en grande partie l’équilibre que la législature avait 
voulu rompre. — Il nous est impossible de partager cette 
opinion. La fraude n’a pas rétabli l'équilibre, puisqu’elle n’a 
pas fait baisser le prix delà viande. Et cela se conçoit faci
lement. Celui qui introduit frauduleusement un bœuf, le 
fait payer aussi cher au marchand que s’il avait acquitté tons 
les droits. II lui faut la prime delà fraude , et cette prime , 
qui n’est que la compensation des risques et des dangers 
auxquels il s’est exposé en fraudant, est aussi un droit 
dont le payement , en définitive, est acquitté par le con
sommateur.

il reste enfin la question des houilles.
Avant de se prononcer formellement sur un changement 

de tarif, H faudrait, selon le journal auquel nous répondons, 
établir clairement.les avantages qui en résulteront. Cela est 
juste. Mais c’-estce que nous croyons avoir fait, et nous ré
péterons ici que nous avons déjà dit, en priant l’Indé- 
pendant de rectifier nos chiffres et de réfuter nos ar- 
gumens , s’ils sont erronés , ce que pourtant nous ne 
croyons pas.

A Liège , la charrette de charbon , de qualité ordinaire, 
représentant 1500 kilogrammes, revient, à domicile , à 
trente francs, et ce prix .est à peu près le même dans le Hai- 
naut. Les mille kilos coûtent donc chez nous , sur le lieu 
d’extraction même, la somme de vingt francs. Or, à New
castle , an port, le charbon d’une qualité semblable à celle 
dont nous venonsde parler, ne revient qu’à cinq shellings, 
la tonne, c’est-à-dire, à 6 francs 25 centimes, les mille 
kilos. Celte différence est énorme! Maintenant pourquoi ne 
nous est-il pas permis de faire venir notre charbon de New
castle? Pourquoi, rendu en Belgique, ce charbon nous coû- 
terait-ii autant que celui que nous payons ici vingt francs, 
les mille kilos? La réponse est simple. Paree que l’importa
tion du charbon anglais est frappée d’un droit de qumorze 

*francs, par mille kilos, ce qui, sans les frais de transport , 
éleverait déjà, sur nôtre marché ,1e prix du charbon anglais, 
5 21 fr. 25 e. Mais qu’on fasse disparaître ce droit, qu’on le 
diminue seulement de deux tiers, et il nous sera permis de 
nous approvisionner à New-Castle, et nous payerons, tout 
au plus, la charrettede charbon, quatorze ou quinze francs, 
tous les frats de transport y compris. Tel est du moins le 
prix auquel reviendrait ce charbon à Anvers, Ostende, 
Bruxelles et -Gand ; cette diminution serait considérable , et 
réagirait puissamment sur le prix du charbon indigène, tel 
qu’il est aujourd’hui fixé dans les provinces de Liège et de 
Hainaut.

Gn affirme que, Tannée dernière, le charbon se payait à 
Londres le double de ce qu’on le payait à Bruxelles, au mo
ment où les prix étaient arrivés à leur dernier période d’as
cension. Il faudrait donc admettre que -les 1800 kilos se ven
daient à quarante ou cinquante francs. Soit. Mais à Londres 
tout est plus cher; tous les objets sans distinction, propres à 
satisfaire aux besoins de la vie animale, y coûtent le double 
de ce qu’ils coûtent chez nous. C’est un fait qui ri’est ignoré 
par personne. L’argument qu’on nous oppose ne prouvedonc 
rien; il prouverait même que, teute proportion gardée, le 
charbon se vendait, l’hiver dernier à Londres , plus cherqu’à

— Yousêtes sévère, fil observer ïe charpentier, avec une grimace 
qu’il ne put contenir.

— 3e suis franc , et ce que je vous ai dit, je le répéterais au czar en 
personne. Si vous saviez le-mal qu’il m’a causé en -manquant à son ren
dez-vous !...

Le fait est qu’il est en retard de dix jours. Du reste, ce n’est peut-être 
pas sa faute...

— Ali ! ça, vous connaissez donc toutes «es affaires ?
— A peu près ! Mais comptez-moi les vôtres,pour que.je l'en instruise.. 

Que vous est-il arrivé à Naarden ?
Poussé par une curiosité au moins égale à celle de son interlocuteur, 

Villebois déduisit en peu de mois son histoire ; et, comme il ne man
quait point de la terminer par une nouvelle malédiction contre Fauteur 
de sa mésaventure ;

— Ne condamnez pas le czar avant de l’avoir entendu, interrompit le 
charpentier. 11 est sur le point dose justifier de son retard, et devons 
prouver que vous n’aurez rien perdu pour attendre. Je puis déjà vous 
annoncer qu’il vous dédommagera du mariage qu’il vous a empêché de 
faire, en vous donnant la main de quelque belle et grande dame ne 
son empire , et qu’au lieu du grade de capitaine de vaisseau dans sa 
marine , c’est celui d’amiral dont ii vous trouve digne et veut vous 
gratifier.

— Amiral ! moi ! s’écria le contrebandier au comble de l’étonnement.
-— Oui ! répondit l’ouvrier, en lui prenant la main .; croyez-en le czar

lui-même, qui ne vous connaît réellement que d’aujourd’hui, et qui ne
vous oubliera jamais. .

— Eh quoi, sire, balbutia le contrebandier, c’cst à l’illustreempereur 
que je pariais sans le savoir?... Ab ! pardon mille fois.... .

— ‘il ri’y a pas d’offense ; vous ne m’avez dit que la vérité ; j’ai
tude de l’entendre.; vous devez seulement comprendre que, sous lliaD 
et dans le métier que j’ai pris, je ne puis être aussi maître de més P , 
et de mon temps que sous la pourpre impériale. Voilà pourquoi J al . 
en retard : mais puisque tout est réparé, n’en parlons plus. Nous vo 
arrivés ; venez demain me trouver dans les chantiers de.Saardam,; 3e 
vous donnerai votre brevet et mes instructions. Au revoir. . .

Ayant parlé ainsi,. le royal charpentier serra de nouveau la 
gentilhomme breton qui cioyait'faire un rêve, s’élançasur le (iual d,'T nr 
ténia m avec les passagers, et alla, le soir même, continuer au bo u 
de Saardam l’humble métier qu’il avait commencé à Naarden.

Il est inutile de dire que Villebois Fut exact au rendez-vous du 
main. Le czar le reçut dans la cabane qu’il avait choisie pour 
lui remit ses instructions et sa bourse, et lui dit d’aller l'attendre 
Pétersbourg, où il le rejoindrait au bout de trois mois. e£

Il-l’y rejoignit en effet, au terme convenu, l’installa dans sa p me 
ses honneurs d’amiral, lui donna une escadre à commander, et .
ria à la plus belle femme de la Russie , la fille du docteur Glu* * > d*
prêtre de Riga. Pitre-Chevalier. (Coure frànç)



LE POLTIQUÊ-

?^eîlos7que ce fait n’infirmerait en rien la valeur de nos 
immens. A Londres, on ne reçoit le charbon que de troi- 

a*èîne main ; avant d’être livré au consommateur, il a fait 
l’obiet d’un double trafic. Aussi ne proposons-nous pas de le 
kiie venir de Londres. Le charbon , destiné pour la Belgi- 
* viendrait directement de New-Castle, où on le paie 6 
francs 25 centimes les mille kilos. Ajoutez maintenant à 
cette somme les frais de transport; élevez-les à huit ou dix 
francs. par mille kilos, et vous ne payerez que quatorze, ou 
seize francs, ce qui vous coûte maintenant vingt; mais ces 
frais sont exagérés; ils sont bien plus modiques, et si les 
droits étaient abolis, ou seulement diminués des deux tiers, 
le charbon anglais nous arriverait en lest , et les frais, dont 
on veut nous faire peur, se réduiraient en définitive à fort 
peu de chose.
1 Voilà ce que nous avions a répondre a l Indépendant qui 
peut-être reconnaîtra maintenant avec nous que nous avons 
raison de soutenir que les lois sur les grains, le bétail et 
la houille sont mauvaises , et que les vrais principes d’é
conomie politique, réclament non moins vivement que les 
circonstances où nous nous trouvons, d’importantes modifi
cations à ces lois. _____

Le Journal des Flandres nous apporte aujourd’hui 
une lettre des plus alarmantes qui lui a été adressée , dit-il, 
par un correspondant de Bruxelles. Sans vouloir garantir 
absolument les dires de son correspondant, le Journal des 
Flandres croit qu’ils méritent une sérieuse attention.

D’après celte lettre, la Conférence qui serait ajournée 
pendant le séjour du Roi Léopold au château de Windsor, 
semblait décidée, avant sa séparation, à maintenir les dispo
sition du traité du 15 novembre relatives aux limites territo
riales entre la Belgique et la Hollande.

Ces jours derniers, la Conférence aurait repris ses travaux 
et la question aurait été résolue dans ce sens à la majorité 
de 3 voix contre 2.

«L’Autriche, la Prusse et la Russie, dit le correspondant 
du Journal des Flandres, veulent terminer le différend sans 
retard ; dans ce but elles s’opposent à ce qu’aucune modifi
cation soit introduite dans le travail qui regarde le territoire, 
craignant que des discussions aussi longues que difficiles n’era- 
pêchént pour longtemps la conclusion du traité.

La France et l’Angleterre ont insisté [tour que la Belgique 
conservât le Luxembourg, sauf la forteresse, et le Limbourg, 
sauf Maestricht et Yenloo. Leurs efforts ont échoué contre 
le nombre : ainsi que je viens de le dire, il a été décidé 
que les limites fixées par les vingt-quatre articles seraient 
conservées. »

Qui ne croirait à voir des assertions aussi tranchées, des 
détails aussi circonstanciés, que c’est tout au moins, dans une 
dépêche diplomatique qu’ils ont été puisés? On ne se doutait 
guère, si l’on ne connaissait la facilité de certains journaux 
à accueillir les nouvelles les plus absurdes, qu'il n’y a pas un 
mot, un seul mot de -vrai dans tout ce que nous venons de 
reproduire.

Nous pouvons affirmer en effet, d’abord que jusqu’à ce 
jour la Conférence ne s’est pas encore réunie une seule fois 
officiellement et que par conséquent il n’a été pris de résolu
tion formelle d'aucune espèce; secondement, que depuis Fé- 
poque à laquelle le Journal des Flandres fait allusion, les 
pour parlers entre les membres de la Conférence n’ont pas 
encore été repris, etqu’enfin , dans les entretiens prépara
toires qui onleu lieu jusqu’à présent, la question du terri
toire n’a pas même été abordée ; on s’en est exclusivement 
tenu à la question de la dette.

On ne doit donc ajouter aucune confiance à la correspon
dance du Journal des Flandres. (Indépendant).

On nous écrit de Yerviers :
« L’on fait ici de grands préparatifs pour l’inauguration 

de la nouvelle église primaire qui vient d’étre achevée. Mgr. 
ievèquedc Liège en fera la consécration le lundi de la ker
messe , 8 de ce mois ; ce jour là il y aura illumination dans 
es rues aboutissantes à l’église, dont la façade et la tour se
ront illuminées par le gaz, aux frais de la Société Liégeoise 
Lann*'“ entie^r‘s éclairage de l’intérieur de l’église pour

»Pendant huit jours il y aura des cérémonies religieuses 
qui seront accompagnées d’une musique magnifique, à la- 
quelle concourront tous les amateurs de la ville.

“ Enfin, tout annonce que la kermesse de Yerviers sera 
cùe année des plus brillantes. «
N°us lisons dans FObservateur :

Lié«1 ^ 3 011 s*x !ins ime souscr>ption fut ouverte à
ne pour l’érection d’un monument à la mémoire des bra- 

» jim succombèrent en 1850 dans le combat livré à Sainte- 
Jus ’—e Pour emPôcher le ravitaillement de la citadelle, 
de ICI\ce lu'ujutn’a pas été mis à exécution. Les journaux 

le8'e s’en plaignent avec raison, 
des uP0.ur,'a*t-°n pas, dans la galerie souterraine de la place 
deli,ar '^server une place pour les noms des victimes 
lonJ?""»* de Slè-Walburge, et pour ceux de tous les vo- 
fent S1^s.(lu‘ °ut succombé dans les luttes partielles dont fu- 
ja (],|Uljles *es quatre journées de septembre? A la vérité , 
maJ e de ces journées est seule inscrite sur les tables de 
toonum (fUe t‘ent *a sta(;ue de la Belgique. Cependant le 
tt,entà|ent<le *a. l**ace ^8S Martyrs n’est pas consacré seule- 
Un uj a mémoiredes triomphes remportés à Bruxelles; c’est 
Tous cnUmen.t uational élevé en l’honneur du pays entier, 
droitsé«Xonf Uen mérité de la patrie, possèdent des 

Géné^r* 3 ^ comPter leurs noms, 
toute n, ,.lser *a destination de ce monument est une pensée 
pou3110^-Cependant la ville de Liège, de son côté, 
biU'„e ..C ^quitter sa dette envers lesbravesde Sainte-Wal- 
Coml>at P érection ^ un maus°l®e construit sur le lieu du

LWa ^Cl it de La Haye, le 1" octobre : 
roi pouVi^nchef Goudriaan, est nommé commissaire du 
Haarlem. Ja surveillance des travaux du chemin de fer de 
directinn a mstei‘dam. L’ingénieur Brade est chargé de la
" On lu aCes lravaux-
laç d dans le Journal de Francfort :

«Eire d’Apgsboürg, et plusieurs journaux après elle,

en apportant un prétendu ukase de S. M. l’empereur de 
Russie relatif à certains costumes imposés aux habit ans de 
la Pologne, ont dit : « II est remarquable que dans cette cir
constance le Journal de Francfort n’a rien répondu : peut- 
être attend-il des renseignemens. »

La réflexion étailjuste. C’est à Varsovie et non à Paris que 
nous prenons nos renseignemens sur la Pologne. Une lettre 
de notre correspondant nous dit qu’il n’y a pas un mot de 
vrai dans cette burlesque macédoine; il n’y a eu ni décret ni 
ordonnances, ni mesure administrative quelconque , soit 
pour défendre le costume polonais, soit pour introduire en 
Pologne le costume russe. Nulle part, des dépôts d’habits à 
vendre à bas prix n’ont été établis, et le ridicule de cette 
étrange invention appartient tout entier à l’auteur de l’article. 
Qui ne sait d ailleurs que depuis tout un siècle l’habit polo
nais est tombé.en désuétude dans les classes élevées, et qu’il 
n’y a plus que quelques vieillards qui portent aujourd’hui à 
Varsovie cet ancien costume, avec lequel ils sont reçus même 
chez le maréchal prince de Varsovie? Quant à l’habillement 
du peuple, aux mœurs et aux usages nationaux, on est si 
loin de vouloir y porteratteinte que le théâtre de Varsovie 
en donne fréquemment la représentation fidèle, que le public 
y applaudit tout à son aise les danses cracoviennes et mazo- 
viennes exécutées dans le costume national.

La langue polonaise est celle que l’on emploie dans tous 
les tribunaux; toutes les affaires sont traitées dans cette lan
gue; chaque habitant est libre de s’adresser aux autorités en 
polonais, et il reçoit les réponses dans le même idiome. 
Toutes les autorités, sans en excepter les fonctionnaires 
russes occupant les postes les plus élevés dans l’administra
tion , parlent et écrivent dans cette langue. Si en raison de 
l’accroissement journalier des relations entre les deux pays, 
les employés polonais sonttenus de savoir le russe, les fonc
tionnaires d’origine russe sont également obligés d’apprendre 
le polonais.

Hier, plusieurs incidens ont troublé la représentation théâtrale.
Au second acte de l’opéra, le Barbier de Séville, et dès que Mme. 

St.-Ange, seule en scène et n’ayant plus d’épreuve à subir, eût chanté 
son grand air, le sieur François Poulet, domicilié rue de la Casquette 
siffla à trois ou quatre reprises cetie actrice, pour protester contre les 
applaudissemens unanimes de toute l’assemblée.

Vers la fin du même opéra, un billet ayant été jeté sur la scène, con
trairement au réglement qui exigeait qu’il fût d’abord remis au com
missaire de service, on en accusa hautement le même jeune homme. 
Voici la copie littérale de ce billet :

« D’après les journeaux et les affiches, nous avons crus que M. Her- 
» manne allait fai- e son 3e début par le rôle de Basile qui est bien son 
» emploi. Pourquoi n’en a-t-il pas agi ainsi? Aurait-il eût peur? ou se- 
» raise M. Sance ? »

Au lever du rideau pour la représentation de la seconde pièce, des 
cris tendant à obtenir la lecture du billet, se firent longtemps entendre. 
Le régisseur vint annoncer que cette lecture ne pouvait avoir lieu , sans 
enfeindre le réglement; mais comme les cris ne cessaient point, le ré
gisseur reparut pour prévenir le public que, si celajcontinuait, on serait 
obligé de baisser le rideau en exécution des ordres de la police; on se 
contenta de cette déclaration et le calme reparut. Mais à l’apparition 
deM. Paul Cannut, celui-ci fut également sifflé par le même jeune 
homme, auteur des désordres précédents.

La police est alors intervenue et a expulsé de la salle le délinquant, 
qui a tenté d’y rentrer. On nous assure que, dans cette altercation , ce 
dernier, pétant permis un outrage par menaces envers le commissaire de 
service , a été arrêté et mis à [la disposition de M. le procureur du roi.

COUR D’APPEL DÊ LIÈGE.

La rentrée de la cour aura lieu lundi s‘Ï5 octobre , à dix 
heures du matin, les membres du barreau sont invités à y 
assister en costume.

ANNONCES.

A Surenchérir
D’UN 20me DU PRIX,

Jusqu’inclus le 16 Octobre, en l’étude du notaire MOXHON, 
une belle et grande

MAISON,
solidement bâtie et en bon état, avec cour, arrière-bâtiment 
et écurie ; sise à Liège, quai St-Léonard, N° 17, joignant du 
levant à M. Bornai, du couchantà M. Pierre Massart, adjugée 
provisoirement pour le prix de 15,000 francs.

Cette maison a droit de passage par la ruelle qui la longe 
du côté de Liège, par sa position au bord de la Meuse, elle 
convient principalement à un commissionnaire.

S’adresser à la dite maison pour la voir, et pour connaî
tre les titres et conditions en l’étude du notaire MOXHON. 
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Vente
DE beaux

FONDS RURAUX,
INDIVIS ENTRE PERSONNES MAJEURES.

LUNDI 5 NOVEMBRE 1838 , à 10 heures du matin ,
le notaire SERVAIS, de résidence à Liège, adjugera publi
quement , à

L’HOTEL DE LA PAIX 9 A HERVE.
LES

HÉRITAGES PATRIMONIAUX CI-APRÈS,
savoir; 1er lot.

COMMUNE DE HERVE.
(au grand-fossé.)

A. Un CORPS de BATIMENS, consistant en liabitalion 
pour le fermier, écuries et étables,voûtées en briques, gran
ge, cour, jardin potager et prairie ; ensemble d’une surface 
de 10 verges gr. 13 1j2 ver. pet.

COMMUNE DE BATTICE. 
(grand-fossé.)

B. Une PRAIRIE, de la contenance de 5 boniers 3 v. gr. 
4 v. pet.

Les objets composant le premier lot, et pris aux lettres A 
et B, sont en un seul tenant et aboutissant, entr’autres limi
tes, à MM. Moyse et Lefils; aux chemins de Charneux , de 
Gurne et du Vieux-Tige.

2° lot.
COMMUNE DE HERVE.

Une PRAIRIE de la contenance de 2 boniers 4 ver. gr 
9 ver. pet., aboutissant, d’un côté, aux enfans Gilson et aü 
chemin, dit le Vieux-Tige , de deux autres côtés au pre
mier lot.

COMMUNE DE BATTICE 
(GRAND-FOSSÉ).

3° lot.
A YEMIMUE

UN

BEAU BILLARD
En BOIS de CITRONNIER , avec les accessoires. S’adres

ser au bureau de cette feuille.
SAURETS douxpleinset Anchois,ch. PERET, r. Ste-Ursule.

BMJàïfiD)^ FRÈRES, Ingénieurs-Opticiens, à 
Bruxelles , ont flhonneur d'informer le public, qu’ils vien
nent de compléter leur DEPOT D’UN ASSORTIMENT COM
PLET de boites et instrumens de mathématiques, baromè
tres, thermomètres, manomètres, aréomètres en verre et en 
métal, etc., et tout ce qui concerne les sciences ; physique , 
mathématique, optique et chimie, chez M. DEVILLE-THIRY 
professeur à l’Ecole Industrielle de Liège, ;i Ste-Claire, près 
l’Hôtel du Gouvernement, à qui toutes commandes peuvent 
être adressées franco.

Tous les objets sont garantis et au prix de fabrique. 1008

VENTE
PAR

suite de surenchère.
LUNDI 15 OCTOBRE 1858, à 3 heures de l’après-dtnée,

IL SERA PROCÉDÉ
par le ministère de M” MOXHON, notaire, en son étude , 
rue Hors-Château , à la

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE,
SUR LA MISE A PRIX DE 12,000 FRANCS , 

d’une eelle et bonne

MAISON DE COMMERCE
bien achalandée, avec cour et toutes dépendances, sise à 
Liège, rue derrière la Magdelaine, Nos. 124el 125, pouvant 
se louer facilement 1000 francs, et plus, annuellement. 

S’adresser pour connaître les titres et conditions au dit
notaire MOXHQN, 1403

Une idem , contenant 2 bon. 5 v. gr. 15 v. pet., joignant, 
d’un côté, aux deux lots précédens; d’un second, à la limite 
des communes de Herve et Battice ; d’un 3e, à M. Rutten 
et, d’un 4°, au chemin.

4e lot.
Une idem , contenant 1 bon. 17 v. gr. 7 p., tenant au 1«* 

et 3e lots; à MM. Rutten et Cerexhe.
' 5e lot.

Une idem, de la contenance de 19 v. g. I[2 v. pet., tenant 
au chemin, à M. Lefils et au 4e lot.

Les 2e, 3°, 4° et 5° lots, après avoir été exposés en détail 
pourront être réunlsau 1er, pour ne former, aveclui,qu’une 
seule adjudication.

6° lot.
Une PRAIRIE,à la Cour Lemaire, contenant 1 bon. 8 v, 

fl-17 v. pet., aboutissant aux hospices civils de Liège, au che
min et à M. Hennin. b , c

7° lot.
Une PRAIRIE, au chemin de Charneux, 

carrée de 2 bon. 5 v. g. 14 1(2 pet., tenant, 
à M. Moyse et, d’un 4°, au chemin,

8e, 9°^et 10e lots.

d’une surface 
de trois côtés,

chemin de Charneux, contenant 2 bon. 18 v. g. 5 Ij4 v. pet. 
aboutissant, d’un côté,|auclit chemin de Charneux; d’un autre 
a la grand’route de Maestricht sur Aix-la-Chapelle; d’un 3e 
a M. Haxhe ; d’un 4e, à M. Lhoest.

Cet enclos sera divisé et exposé en trois lots, qui, tous. 
communiqueront également a la grande voirie; sauf à les réu 
nir ensuite.

Les terrains, dont il s’agit, sont de IPt> classe, à l’excentioix 
seulement du 5° lot, qui appartient à la seconde.

Les plus belles haies vives leur servent de clôture; ils sont 
exploités depuis plusieurs années par le sieur Michel Huynen, 
au prix annuel de frs. 2,525, outre les contributions, ser
vices et prestations de toute espèce.

Les acheteurs entreront en jouissance à l’époque du 15 
avril 1859.

La vente offre toutes les sûretés désirables et les plus 
grandes facilités de paîment.

S’adresser, pour la communication des titres, conditions 
plan et extrait de la matrice cadastrale , audit notaire 
SERVAIS, place derrière le Spectacle, n° 2, à Liège.



LE POLITIQUE
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Science commerciale.
MM. 1ÏELBIG père et fils, ouvriront, lel5octobre’prochain 

jusqu’au 30 avril 1839, un Cours de Sciences Commerciales, 
dans la maison de M. Marteau, N° 6, place derrière le 
Spectacle.

Ce cours comprendra :
1U Le calcul d’arbitrages sur toutes les principales villes 

del Europe, et nommément Anvers, Amsterdam, Augs- 
bourg, Brême, Cologne, Constantinople, Cadix, Coppen- 
hague, Francfort, Gènes, Hambôurg,Lisbonne, Livourne, 
Londres, Milan, Naples, Paris, St-Pétersbourg, Rome-, 
Smyrne, Stockholm , Varsovie, Venise, Vienne, etc.

2°. Les opérations de banque basées sur les arbitrages 
précités. ...

3U La tenue de livres à partie double avec comptes ouverts 
avec toutes les villes énumérées ci-dessus.

4° Les Comptes en participation de tout genre, y compris 
celui en change.

5° La correspondance sur les opérations traitées en la te
nue de livres à partie double.

6° La législation commerciale en ce qui regarde la lettre 
de change,

Cecours est principalement consacré aux jeunes négocians 
et avocats qui ont déjà reçu une instruction préliminaire du 
négoce etqui cherchent à se perfectionner dans les différentes 
parties Gitées ci-haut. Pour ceux-là un seul cours d’hiver 
suffira.

Les leçons auront lieu tous les jours de 6 l\4 à 8 heures 
du soir, les dimanches et jeudi exceptés.

Oh peut se faire inscrire à l’adresse ci-dessus indiquée à 
partir du 8 octobre courant, les lundi, mercredi et vendredi 
de midi à une heure.

A LOUER, à un cultivateur-, pour entrer en jouissance le 
1er mars prochain^'

une bonne maison
avec deux caves, puits,, grange, étable, et deux bonniers 
deux verges grandes de pré et jardin potager, située à Ceinte, 
commune d’Ougrée.

S'adresser rue Sta-Severin, n° 74.-53.

EXPROPRIATION
POUR

CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE-
EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du 28 sep
tembre 1838 , duement enregistré, le sieur Louis Charen , 
maçon, domicilié à Grand-IIallet, propriétaire P d’une par
celle de terre de la contenance de trois ares, soixante quinze 
centiares, cinquante milliares, sise à Lincent ; 2'1 d'une idem 
de deux ares soixante-neuf centiares quatre-vingt milliares , 
sise au même endroit; 3° d'une idem de huit ares quarante 
cinq centiares, sise à Grand-Hallet, a été assigné devant le 
tribunal civil de première instance séant à Huy, à la requête 
de FETAT BELGE, poursuite et diligence de M. le ministre 
des Travaux Publics, aux fins de l’expropriation desdites 
parcelles de terre pour la construction d’une route de Huy 
a Tirlemont, partie au-delà de Hannut, décrété par arrêté 
royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme,
P.-J. DELTOUR, avoué. 1372

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du 28 sep
tembre 1838, duement enregistré, le sieur Jacques Robert,, 
cultivateur, domicilié à Lincent, propriétaire 1° d’üne par
celle de terre, de la contenance de sept ares cinquante-huit 
centiares, sise en la même commune ; 2° d’une idem de sept 
ares' six centiares cinquante milliares , sise au même lieu ; 
3° d’une idem de trois ares quàtre-vingt treize centiares, 
quatre-vingt milliares, sise au même lieu, a été assigné de
vant le tribunal civil de première instance séant à ,Huy, à la 
requête de FETAT BELGE , poursuite et diligence de M, le 
ministre des Travaux Publics, aux fins de l’expropriation des
dites parcelles de terre , pour la construction d’une route 
de Huy à Tirlemont, partie au-delà de Hannut, décrétée 
par arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme,,
P.-J. DELTOUR, avoué. 1373

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils , en date du 28 sep
tembre 1838 , duement enrégistré,Te sieur Jean-Pierre 
FRANÇOIS , cultivateur , domicilié à Lincent, propriétaire, 
1° d’une parcelle de terre, de la contenance de trois ares soi
xante dix neuf centiares quarante milliares, sise en la même 
commune ; 2° d’une idem , de quatre ares quatre-vingt- 
onze centiares quarante milliares, sise au même lieu; a été 
assigné devant le tribunal civil de première instance séant à 
Huy, à la requête de FETAT BELGE poursuite et diligence 
de Monsieur le Ministredes Travaux Publics, aux fins de l’ex
propriation desdites parcelles de terre, pour la construction 
d’une roule de Huy à Tirlemont partie au de—là de Hannut, 
décrétée par arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme:
P.-J. DELTOUR, avoué. 1374

EXTRAIT D EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du 28 sep
tembre 1838, le sieur Jean Joseph BOURGUIGNON, culti
vateur, domicilié à Lincent , propriétaire, d’une parcelle de 
terre, de la contenance de neuf ares quinze centiares 80 mil
liares , sise en la dite commune, a été assignée devant le tri
bunal civil de première instance séantà Huy. à la requête de 
FETAT BELGE, poursuite et diligence de Monsieur le Minis
tre des Travaux Publics, aux fins de l’expropriation de ladite 
parcelle de terre, pour la construction d'une route de Huy 
a Tirlemont, partie au de-là de Hannut, décrétée par arrêté 
royal du 17, juillet I83B.

Pour extrait conforme :
P.-J. DELTOUR, avoué. 1378

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date du 28 sep
tembre 1838, duement enregistré, Louise Michaux, veuve 
de Jacques Gillis, domicilié à Lincent, propriétaire 1“ d’une 
parcelle de terre, de la contenance de un are un centiare cin
quante-trois milliares, sise à Lincent; 2°d’une idem, de 
seize ares soixante sept centiares, dix milliares, sise au même 
lieu; a été assigné devant le tribunal civil de première instance 
séant à Huy, à la requête de FETAT BELGE poursuite et di
ligence de M. le ministre des travaux publics, aux fins de 
l’expropriation desdites parcelles de terre, pour la construc
tion d’une route de Huy à Tirlemont, partie au-delà de Han
nut, décrétée par arrêté royal du 17 juillet 1830.

Pour extrait conforme,
P. J. DELTOUR, avoué. 1379

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS-

MÎMES.
DEMANDE EN CONCESSION SOUS LES COMMUNES DÉ SAINT-REMY, 

HOUSSE , CHERATTÉ , TIGNÉE, ET SAIYÉ.
Publications nouvelles en exécution de l’art. 13 de la loi du 2 mai

1837.
Le ministre des travaux publics,

Vu les lois des 21 avril 1810 et 2 mai 1837 et l’arrêté royal 
du 22 juin 1837 ;

Vu la demande en concession de mines de houille sousles 
communes de Saint-Remy , Housse, Cheratte, Tignée et 
Saive, formée le 6 juillet 1824, par les sieurs baron de Sa- 
roléa (Casimir), domicilié à Liège, et consorts,et les sieurs 
Corbesier (Urbain-Joseph), domicilié à Liège, et consorts;

Considérant que cette demande tombe sous l’application 
de Fart. 13 de la loi du 2 mai 1837,

. Arrête :
Art. I0r. Zpdite demande etleprésentarrêlé serontpubliés 

dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, faites 
de quinze en quinze jours.

Art. 2. Cette demande et le présent arrêté seront en ou
tre publiés par trois insertions consécutives, de quinzaine en 
quinzaine, dans un des journaux de la province de Liège , et 
afficés pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine en 
quinzaine, dans le chef lieu de la province, dans celui de 
l’arrondissement judiciaire ou la mine est située , et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s’étend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée 
de pourvoir àl’exéculion de l’art 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 31 juillet 1838.
Nothomb.

SUIT LA DEMANDE.
Par pétition enregistrée à la préfecture du département 

de l’Ourlhe, le 31 décembre 1813, la famille de Sarolea, de 
Cheratte, représentée par feu Collardin (P.-J.), en vertu d’un 
acte de procuration du 9 mai 1811, et la famille Corbesier, 
d’Argenteau , avaient demandé la concession de mines de 
holiille existantes sous des terrains dépendans des communes 
St-Remy, Housse, Cheratte-, Tignée et Saive.

Voulant régulariser ladite demande et en provoquer Fins- 
truclion, les membres de ces deux familles ci-après dénom
més, savoir :

1° De Sarolea (Casimir), domicilié à Liège ; 2° de Sarolea 
(Ilyac.), de Wandre; ce dernier , tant en nom propre que 
comme représentant sa sœur , épouse Finot (François); 
S^Lhoneux (Thi-moléon), en qualité d’époux de Sarolea (Ca
roline) ; 4° Dautrebande (Franc.), en qualité d’époux de 
Sarolea (Adélaïde); 5° Boniver (jean-Lambert.), en qualité 
d’époux de Sarolea (Emélie); ce.s trois derniers demeurant à 
Huy; 6° de Sarolea (Eléonore), domiciliée à Fosse; 7” Donc- 
kier (Xavier),de Huy, en qualité de curateur delà demoiselle 
de Sarolea (Victoire), et 8° de Sarolea (Félix), capitaine, en 
garnison à Liège : tous représentant feu de Sarolea (Jean- 
Mathieu), leur oncle;

Et Corbesier (Urbain-Joseph) de Liège, tant pour lui que 
pour Corbesier (Jean-Joseph et Philippe Garpar), domiciliés à 
Argent eau; Corbesier (François-Joseph), domicilié à Liège, et 
Renard (François-Clément),, époux de Corbesier (Thérèse),, 
demeurant à Aix-la-Chapelle ; tous représentant feu Corbe
sier (Gaspar), leur père et beau-père.

Ont, par une pétition enregistrée à l’administration de la 
province de Liège, le 6 juillet courant, sollicité la publica
tion de leur demande en concession de mines de houille exis
tantes sous des terrains dépendans des communes ci-dessus 
désignées et limités ainsi qu’il suit :

Au nord, à partir de la rive droite de la Meuse, à l'em
bouchure de la ruelle du Strenden; suivant ladite ruelle , 
ensuite celle dite Bozette jusqu’à la rencontre du chemin de 
Sabaré à Sarolay, que l’on suit vers le nord, sur une lon
gueur de 34 aunes, jusqu’à sa jonction avec le chemin de la 
foulerie Dehasse, que l’on descend ensuite jusqu’à la rencon
tre du chemin de Bois-le-Duc , que l’on remonte jusqu’à ce
lui du Voué; de ce point, suivant vers le nord ce dernier 
chemin jusqu’à sa jonction avec la ruelle des Vaches, des

cendant ensuite ladite ruelle des Vaches jusqu’au chemin do 
St-Remy àDalhem; de ce point, par une ligne droite lonpi o 
de 140 aunes, tirée dans la direction de ladite ruelle sur o 
ruisseau dit de St-Remy et de Bolland; ’ ie

A l’est, de ce point remontant ledit ruisseau jusqu’à la li 
mite séparaloire des communes de Cheratte et Cerexhe-Heu~ 
seux, près la foulerie Lehane ; u'

Au sud, à partir dudit point, suivant ladite limite sépara 
toire dans sa direction au sud-ouest, jusqu’à la rencontré 
d’un chêne placé à la traverse du chemin de Ba. chon à Heu 
seux; de ce point, continuant la même limite séparatoire' 
qui formeunelignedroite jusqu’à un saule placé à la jonction 
des limites des deux communes ci-dessusnommées, avec ceile 
de la commune de Tignée ; de ce saule par une ligne droite 
longue de 1,590 aunes, tiréesur le clocherde l’église de Saive- 
de cette église, par une deuxième ligne droite longue de’ 
1,585 aunes, se terminant au clocher de l’églisedu ci-dpvmt 
couvent de la Xavée; 1

A l’ouest, de ce point, suivant le chemin de Rabosée à 
Hognée, jusqu’à lamelle Gillet ; prenant ensuite cette ruelle 
et la continuant jusqu’au chemin de Neuve-VoieàChesneux- 
puis suivant vers l’ouest ce dernier chemin jusqu’à l’endroit 
où il est traversé par celui de Rabosée à Hognée; prenant 
ensuite ce dernier chemin et le continuant en laissantà gau
che la ferme Malaise jusqu’aux limites des communes de 
Wandre et de Cheratte ; suivant alors lesdites limites dans 
leurs différentes sinuosités, jusqu’à la renconire du chemin 
Bastin , situé-à l’ouest et près du château de Cheratie ; pre
nant alors ce dernier chemin et le continuant jusqu’à sa jonc
tion avec celui descendant de l’église de Cheratte ; remon
tant ce dernier chemin jusqu’à la rencontre du grand chemin 
de Wandre à la Basse-Cheratte , que l’on suit vers nord 
jusqu’à,la rive droite de la Meuse; poursuivant ensuite la 
même rive jusqu’à l’embouchure de la ruelle du Strenden 
point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
le 81° panier à extraire durant l’exploitation, ou cinq cents 
des Pays-Bas par bonnier métrique.

BOURSES.
PARIS, LE 3 OCTOBRE.

Trois p. c. . . . . 86 80 Actions réunies. .
Quatre p. c. . . . 101 Différée ancienne. —
Cinq p. c............ 109 25 Dito nouv. s. inté. —
Act. de la Banque. 3640 Dette active. . . . 19 1(4
Obi. la vil. de Par. 1170 Id. passive. . . _
Emprunt belge. . 104 1[2 Emp. rom............. 102- 7|8
Société Générale. — Rente de Naples. . 100 25
Banque de Belgiq. — Empr. portugais. —
Mutualité............ — Miguéliste............

LONDRES], LE 2 OCTOBRE.
5 »[o consolidés. . 94 1(8 Différées ..... 7 5(8 à
Belge. 1832, c. . . 103 1(2 Passives............... 4 1(8
Hol. Dette active. 53 7|8 Russie................... _
Portug. 5 p. c. . — Brésil................... 80 1(4

ld. 3 p. c. . 22 1(4 Mexicains 6 p, c. _
Esp. Emp. 1834. . 18 1(9

AMSTERDAM. LE 3 OCTOBRE.
Holl. Dette activ. 101 15|16 Certifie, à Amster. _
Dito 2 1[2............ 54 7|8 Pologne.L. fl. 300 118 3(4
Différée................ 113(128 PR’». L. de Rd. 50 117 3|4
Billet de change. 24 5(16 Eepagne. E. Ard.. 17 7(16
Obi. synd. d’am 95 3(4 Dito grd.............. —

» 3 1[2. 80 Dette diff. 1830. 8
S. de C. des P.-B. 174 1(4 » anc „ 5 5|I6

» nouvelle. ' » passive. 4 1(8
Russie. Hope et C° 105 3(4 Autr. Métall. 5. 103 7|8

» 1829 , 5. 105 7|8 Brés. Obi. à Lond. 80 5(4
Inscr. au gr. livre 69 1(4

ANVERS. LE 4 OCTOBRE.
Anvers. Det. act. 105 1(2 A Prusse. Em.àBerl. 117 A

» Det. diff. 49 1(2 A Naples. Cert. Fal. 93 1(2 P
Empr. de 48 mill. 102 P Et. Rom. Lev. 1832. 101 1(4 A

Id. de 30 mill. 91 3(4 et P Cert, à A. 1834. . 100 5(4 P
Holl. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autricre. Métalli. 107 A
Lots de fl. 100. . . 330 A Amsterd. C. jours. 1|2 p. P

» fl. 250. . . 456 P Id. 2 mois.
« fl. 500. . . 765 A Rotterd. C. jours. 1(2 p. P

Polog. Lotsfl.300. 117 3(4 Id. 3 mois.
» » fl. 500. 138 P Paris. C. jours. 118 av. P

Brés. Em. L. 1834. 80 1(2 A Id. 2 mois. 5|8 p. P
Espagne.Ardoin. . 17 3(8 A Londres. C. jours. 40(3 P
Dette passiv. 1834. — Id. 2 mois. 40[ A

» Différée. . . 5 3(4 P Francfort. C. jours manque
Danemarc.E.NoU. 95 A Id. 3 mois. 35 3(8 P

Dito à L............ 75 1(2 Bruxelles et Gand. 11» A

BRUXELLES, LE 3 OCTOBRE.
Dette active 2 1(2 54 1|2 P Brasseries............ ' —
Emp. Rothschild. 101 3(4 A Tapis.................... 105 A
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . J —
Emp. de 30 mill.. 91 5(4 A Mutualité. . . .! 116 1(2 P
Id. de 37 mil. . 73 5(8 P S. C. Bruges......... —

Emp. de 1832 (4). — Monceaux. .... —
Act. de la Soc. G. 82S P Act. Réunies.. . . 160 P
Emp. de Paris. . . 1750 Borinage.............. 1 —
S. de Comm. de c. 150 1(2 Houyoüx.............. —
B. de Belgique. . — Papeterie.............. —
C. de S. et Oise. . 113 et P Lits de Fer. . . . —
Hauts-Fourneaux. —• Luxembourgeoise —
Banque Foncière. tel P Civile.................... —
Idem.................. — Herve.................... —

_ Ch. de Fer de €oI. 965 F
Hornu. ...... — Cb.de B., M.et B. —
Sclessin. 115 P Asphalt................. —
Soc. Nationale. . 125 1(2 A Holl. Dette active. 53 1|4
Levant du Flenu. — Losrenten inscrit. 100
Gugrée................. — Autriche. Mélalliq 106 3(4
Sars-tongscham. 190 A Naples. C. Falcon. — p
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin. 17 !|2
Vennes. .... . . — Fin courant. . . . —
St-Léonard, . . . — Iprime un mois. . —
Chatelineau. . . . 125 P iDifférée de 1830. —
Verreries.............. Idem de 1835. . . —
Betteraves............ 118 P Passives, . . . . . -- --
Verier, de Charl. — Brésil. E. de Roth. 80 3(4
L’Espérance. . . . _ |Rqme. E. de 1834. 101 1[4

VIENNE, LE 26 SEPTEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 1074(5. — Actions de la Banque, 1464. ^
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